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Une solution à portée de mains 
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  La  CNPM (Chambre Nationale des Praticiens de la 

  Médiation) est l’une des plus anciennes et des plus 

  importantes associations de médiateurs en France.  

C’est une association « loi 1901 » qui a été créée le 22 septembre 

1997 dans le but de favoriser la recherche de solutions amiables des 

différends nés ou en gestation.  

Elle a également pour vocation de  promouvoir la médiation auprès 

des juridictions et sur le plan social, économique et politique. 

La CNPM est présidée par Gilles-Robert LOPEZ, ancien Bâtonnier, cofondateur 

du GEMME (Groupement Européen des Magistrats pour la Médiation)   avec 

lequel elle organise régulièrement d’importantes manifestations nationales et 

internationales pour la promotion de la médiation. 

La Chambre Nationale des Praticiens de la Médiation comporte des membres référents, anciens 

hauts magistrats, professeurs d’université, avocats, sociologues, psychothérapeutes et des 

membres de la société civile.  

  La CNPM rassemble aujourd’hui quelques 150 médiateurs répartis sur le 

  territoire national et les DOM-COM.  

Ses membres sont titulaires du certificat de formation délivré par D.C.F. 

(Développement Compétences Formations), organisme spécifiquement consacré à la 

formation à la pratique de la médiation et à la professionnalisation de ses membres. 

Les médiateurs sont aussi titulaires de diplômes universitaires ou de diplômes délivrés 

par de grandes écoles avec lesquels la CNPM entretient des relations privilégiées 

(échanges de formateurs, équivalence de modules de formation, passerelles …) 

La CNPM  assure par la formation initiale et continue de ses membres 

l’actualisation des contenus afin de répondre au plus juste aux besoins 

des prescripteurs, des professionnels du droit, et bien sûr, des justiciables  
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PÔLE MEDIATION CIVILE 

Différends entre voisins  

Litiges de copropriété 

Litiges de construction 

PÔLE MÉDIATION  

EN MILIEU FAMILIAL 

Parentalité 

Succession 

Règlements patrimoniaux 

PÔLE MÉDIATION  

COMMERCIALE  

Querelles d’associés 

Recouvrement de créances 

Litige entreprise – clients – fournisseurs  

PÔLE MÉDIATION  

EN MATIÈRE SOCIALE 

Conflit employeur – salarié 

Collectif du travail  

Médiation organisationnelle 

Médiation au sein de l’entreprise 

Médiation représentants du personnel 

PÔLE MÉDIATION  
ADMINISTRATIVE 

Marchés publics 

Urbanisme  

Fonction publique 

Environnement 

Responsabilité médicale 

PÔLE MÉDIATION SCOLAIRE 

Conflits parents / enseignants 

Médiation de projet 

Conflits élèves / enseignants 

Conflits entre enseignants 

PÔLE MÉDIATION  

OBLIGATOIRE 

Article 750-1 du CPC 

Litiges inférieurs à 5.000  

Litiges de voisinage 

PÔLE MÉDIATION  

VOLONTAIRE 

Recherche de médiation dans tous 

les domaines privés  

et administratifs 

Une organisation par pôles 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La CNPM et ses adhérents interviennent devant les 

Cours d’Appel et des Juridictions Administratives sur 

tout le territoire et les collectivités d’Outre-Mer 

 

UNE IMPLANTATION NATIONALE 

Pour une proximité territoriale 


